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L’IGP RIZ DE CAMARGUE



* un cahier des charges qui protège un nom. Lors de l’utilisation de l’IGP il est 
important de respecter le nom enregistré pour faciliter sa protection, Riz de 
Camargue
* le type de produit, Riz  
* la description du produit ou de la denrée alimentaire, riz en grain long A, long 
B, moyen, rond. 
* la délimitation de l’aire géographique, liste des communes
*les éléments de preuve que le produit agricole ou la denrée alimentaire sont 
originaire de l’aire délimitée, de la description de la méthode d’obtention du 
produit ainsi que les éléments relatifs au conditionnement
* le lien entre une qualité déterminée, la réputation ou une autre caractéristique 
du produit agricole  et l’origine géographique 
*le nom et l’adresse  des autorités ou organismes vérifiant le respect des 
dispositions du cahier des charges ainsi que leur mission précise
* toutes les règles spécifique d’étiquetage 
* les exigences éventuelles à respecter en vertu de dispositions communautaires 
ou nationales

L’IGP Riz de Camargue (2000) c’est : 
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Pour une l’IGP (Indication Géographique Protégée)Riz de Camargue, il faut :

* un produit ==== du riz à l’état de grain

* un territoire ==== 

* une organisation/gestion====

* des consommateurs====
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Le produit : RIZ

Le cahier des charges défini clairement le produit 
sous IGP. 
Hors de cette définition la revendication IGP n’est 
pas possible. 

Exemples : 
le riz de Camargue IGP ROND                         

Le dessert lactée à base de riz de Camargue IGP 
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Géographie de 
L’IGP 
Riz de 

Camargue 
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L’ODG
(Organisme de 

Défense et de Gestion)

La qualité d’ODG est reconnue par le l’INAO (Institut National de l’Origine et de la Qualité).

C’est l’organisme chargé d’assurer la défense 
et la gestion du produit sous signe IGP. 
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- il élabore le projet de cahier des charges, contribue à son application par les opérateurs 
et participe à la mise en œuvre des plans de contrôle et d’inspection (rôle d’animation, 
réalisation du contrôle interne) ;
- il tient à jour la liste des opérateurs, qu’il transmet périodiquement à l’organisme de
contrôle et à l’INAO
- il participe aux actions de défense et de protection du nom, du produit et du terroir, à
la valorisation du produit ainsi qu’à la connaissance statistique du secteur ;
- il met en œuvre les décisions du comité national qui le concernent.
- il choisit l’organisme qui sera chargé du contrôle du cahier des charges conformément
aux dispositions relatives aux organismes de contrôle.
- il élabore conjointement avec l’organisme de contrôle un plan de contrôle ou un plan
d’inspection (Article L 642-29 et L 642-32 du code rural)
- il communique à l’INAO, sur sa demande, toute information collectée dans le cadre de
ses missions (Article L 642-23 du code rural).
- il donne son avis sur le plan de contrôle.

Les missions de l’ODG
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Des consommateurs

La France, avec ses riz de 
Camargue, a la chance de produire 
sur son sol 30%  de sa 
consommation nationale qui est de 
4,5kg de riz par an/habitant

(quand les Birmans en consomment 
jusqu’à 200kg par an/habitant).

98% de la production Française
2% de la production 
européenne
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L’organisation de l’ODG pour l’IGP

Des procédures (pour bien connaitre en interne et en externe les missions de 
l’ODG pour l’IGP).
Un planning des contrôles internes et externes.
Un planning d’actions. 
Le suivi de toutes les obligations tant en interne qu’en externe.
Le bilan avec l’Organisme de Contrôle sur toutes les actions menées. 
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SYNDICAT DES RIZICULTEURS DE France ET FILIERE

PRESIDENT 
Elu annuellement

Producteur 

ASSEMBLEE GENERALE
1/an

Conseil d’Administration
2 à 3/an

Bureau
1 à 2/an

40 MEMBRES  maximum
25    RIZICULTEURS
4      ORGANISMES STOCKEURS
6 RIZIERS CONDITIONNEURS
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SECTIONS DE METIERS

PRODUCTEURS 
RIZICULTEURS

ORGANISMES 
STOCKEURS (OS)

RIZIERS 
CONDITIONNEURS

(R-C)

ASSEMBLEES 
DE SECTION

PRODUCTEURS

OS

R-C

2 par an 
1 pour la définition de la liste des VARIETES IGP

1 pour la désignation des membres du Conseil d’Administration

Chaque membre nommé est obligatoirement engagé dans la 
démarche IGP au moment de sa nomination et pour les prises 

de décisions si besoin

Tous les MEMBRES 
cotisants engagés en IGP

12 MEMBRES + suppléants
1 Président                 +      3 Vice présidents
1 Secrétaire                +      1 Trésorier
6 membres                  +    4 suppléants
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LES CONTROLES
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BASE DOCUMENTAIRE POUR LES 
CONTROLES FREQUENCES
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+
+

BASE DOCUMENTAIRE : 1 CAHIER DES CHARGES
1 DISPOSITIONS de contrôle COMMUNES (POUR TOUS LES LABELS – AOP IGP 
LABEL ROUGE ETC….)

1 DISPOSITIONS de contrôle SPECIFIQUES « RIZ DE CAMARGUE » 



OPERATEURS 
RIZICULTEURS 

OPERATEURS FILIERE 

Organismes 
Stockeurs Riziers Conditionneurs

L’ODG Organisme de Défense et 
de Gestion de L’IGP Riz de 

Camargue 

OC : Organisme 
Certificateur 

Distributeurs : 
GMS, 

Epiceries, 
maison des 

Produits etc…..

Consommateurs

INAO
COFRAC

2/an

1 fois sur les 2 ans 
puis tout au long de 

la certification

1 fois /an par l’ODG
33% des riziculteurs soit 45 à 50 riziculteurs + 
3 contrôles minimum pour les analyses de résidus de 
pesticides (250 recherches de matières actives)
1 fois /an par l’OC
10% des engagés et habilités riziculteurs soit 13 à 15 
riziculteurs

100% des opérateurs filière
1 fois/an par l’ODG 
1 fois/an par l’OC

Déclaration auprès INAO de 
tous les opérateurs actifs 
ainsi que les quantités 
vendues IGP déclarées par 
le dernier opérateurs de la 
filière soit les quantités du 
Conditionneur

Déclaration Etat 
trimestriel : quantités 
Entrées/Sorties totale 
IGP et NON IGP

+
Déclaration collecte
Quantités collectées 
IGP et NON IGP

Déclaration Etat 
trimestriel : quantités 
Entrées/Sorties totale 
IGP et NON IGP

Déclaration Etat 
trimestriel : quantités 
Entrées/Sorties totale 
IGP et NON IGP

Relevés point de ventes ponctuels 
pour la défense de la marque

Déclaration via 
extranet 
F1 Engagement, 
F2 les semis,  
F3 phyto, engrais, 
pratiques agro, 
F4 tonnage récoltés

FREQUENCES
1/an 

« Tripartite »
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Négociants ….

Hors champs d’application de l’IGP Riz de Camargue



L’agriculteur 
Riziculteur

Silos à grains
Organisme Stockeur

Transformateur
Rizier

Conditionneur

En rayon magasin

A table!!
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EN RESUME LA FILIERE RIZ C’EST 
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30% OCCITANIE

37% SUD REGION

21% AUTRES

12% ETRANGER

OPERATEURS 
FILIERE
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OPERATEURS 
RIZICULTEURS
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1ère augmentation significative en 2014 et 
depuis c’est en constante augmentation
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Soit c’est du 
Riz de Camargue IGP 

soit c’est du 
Riz!



Si vous cherchez le vrai 
Riz de Camargue IGP 

vous devez chercher le logo
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Merci pour votre 
attention

Contacts et rédaction : 
Corrine ROMERO Secrétaire Générale 
Mas du Sonnailler N°80 Route de Gimeaux VC 108 – 13200  ARLES
TEL 04 90 49 82 00 – www.rizdecamargue.com
e.mail : srff@riziculture.fr et 
Bertrand MAZEL Riziculteur et Président du Syndicat des 
Riziculteurs de France et Filière 
bertrandmazel@wanadoo.fr

MAJ : JUILLET 2020


